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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi susmentionné a été traité en Commission de l’énergie et 
des Services industriels de Genève le 19 octobre et les 2 et 9 novembre 2007 
sous la présidence de M. Michel Ducret. Nos travaux ont eu lieu en présence 
de M. le conseiller d’Etat Robert Cramer, de Mme Christine Hislaire, 
secrétaire adjointe du DT, et de M. Olivier Ouzilou, directeur du ScanE. Les 
Services industriels de Genève étaient représentés par MM. Raymond 
Battistella, directeur général, Daniel Mouchet, président du conseil 
d’administration des SIG, et Pierre Béguet, directeur des finances.  

Les procès-verbaux ont été tenus avec brio par Mme Nathalie Bessard. 
Qu’elle en soit ici grandement remerciée.  

 
1. Présentation des comptes 2006 

M. Battistella débute sa présentation en rappelant qu’elle est basée sur 
2 documents : le compte-rendu financier 2006 et le rapport sur le 
développement durable – Etats financiers 2006.  

De manière générale, les résultats sont bons. 2006 s’inscrit dans la 
continuité de la stratégie engagée depuis de nombreuses années. Elle se 
caractérise aussi par des prix de l’énergie qui sont en forte hausse, une dette à 
long terme qui est réduite et un impact significatif d’EOSH au bilan SIG.  



PL 10084-A 2/49 

Ces résultats renforcent l’entreprise avant les échéances importantes qui 
sont, d’une part, le transfert des actifs en janvier 2008 et, d’autre part, 
l’ouverture des marchés au cours de l’année 2008.  

 
Chiffres clés 

– un chiffre d’affaire de 920 millions de francs (ci-après : MCHF), qui est 
en léger retrait par rapport à 2005. L’écart est principalement dû à la 
baisse des revenus de distribution de l’électricité et des consommations 
plus faibles de gaz naturel et de chaleur dues aux conditions climatiques. 
Les prix ont néanmoins continué à augmenter sur le gaz ; 

– des achats d’électricité et de gaz en très forte hausse (46 MCHF en plus 
par rapport à 2005) ; 

– des charges d’exploitation supérieures de 18 MCHF au budget. La hausse 
est due à trois causes : 

o le transfert du personnel de l’Etat aux SIG ; 

o les provisions OIBT ; 

o les frais d’évacuation des déchets.  

Le transfert du personnel a engendré une hausse de 8 MCHF, puisqu’il a 
fallu équilibrer les plans de prévoyance et les engagements entre la CIA et la 
CAP.  

La hausse due aux frais d’évacuation des déchets se monte à 3 MCHF. 
Cela s’explique par le fait que les fours rencontrent parfois des problèmes 
techniques, ce qui a pour résultat que les déchets doivent être dirigés vers 
d’autres endroits.  

Le résultat net est en baisse de 13% par rapport à 2005.  

M. Battistella rappelle que l’entreprise ne dépend d’aucune subvention de 
l’Etat, mais que, par contre, elle reverse à ses propriétaires la somme de 
72 millions de francs.  

L’entreprise a vendu en 2006 sa participation dans Télégenève, ce qui a 
engendré une plus-value de 9 MCHF.  

Le cash-flow de l’entreprise a été porté à 101 MCHF, la dette à long 
terme a été ramenée à fin 2006 à 280 MCHF et la trésorerie à fin 2006 s’est 
située à 144 MCHF.  

 
Quelques autres faits marquants : 

– construction d’une crèche d’entreprise, en collaboration étroite avec la 
commune de Vernier ; 
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– réaménagement du site de Vessy, avec une micro turbine, ainsi qu’une 
valorisation des bâtiments afin de mettre en valeur le patrimoine 
industriel et didactique des SIG. 

 
Commentaires sur les graphiques figurant dans le document distribué 

Il souligne que pour la première fois en 2006, en ce qui concerne la 
répartition du chiffre d’affaires entre les différentes activités, le secteur 
électricité a passé en dessous de 50%.  

L’eau et le gaz se répartissent en deux parties équivalentes.  

Quant aux consommations, il convient de noter que l’eau potable est 
plutôt stable en 2006 par rapport à 2005, mais que, par contre, elle baisse en 
2007. Cette tendance perdure.  

La consommation de gaz a aussi diminué, ce qui est lié aux conditions 
climatiques.  

La consommation d’électricité a continué à augmenter. On voit ainsi la 
difficulté d’inverser les tendances.  

Concernant les déchets, l’ensemble des fours des Cheneviers ont pu être 
remplis.  

 
Personnel 

L’effectif moyen est plus bas qu’en 2005. Cela démontre les efforts de 
productivité que l’entreprise tente de réaliser. L’effectif total se situe entre 
1 600 et 1 630 personnes.  

Il reste aujourd’hui 45 personnes avec le statut Etat. Cette diminution se 
poursuivra au fur et à mesure des départs à la retraite. Il faudra entre 5 et 
6 ans pour que l’ensemble du personnel ait le statut SIG.  

Pour ce qui est de la répartition des charges en personnel, les chiffres 
entre parenthèses montrent les changements importants. Le but a été 
d’essayer de centraliser le plus possible de fonctions métiers au niveau de la 
logistique globale. L’objectif est de mieux maîtriser les coûts et de faire en 
sorte que les services partagés offrent des vraies prestations qui répondent 
aux besoins des clients internes.  

 
Marge brute d’exploitation (MBE) 

L’électricité reste le plus grand contributeur de marge pour l’entreprise. 
Cette marge est en baisse et diminuera encore en 2007 et 2008. Malgré la 
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redistribution de 20 MCHF aux clients de l’entreprise, cette marge contribue 
encore pour la plus grande partie aux résultats de l’entreprise.  

L’eau et le gaz restent des contributeurs tout à fait positifs.  

Télécom constitue depuis deux ans une activité qui génère un résultat net 
positif.  

 
Evolution du résultat net  

Le résultat net SIG se situe à 124 MCHF et le résultat net du groupe à 
113.8 MCHF. La différence est due aux différents ajustements et impacts 
IFRS sur les comptes. La différence se décompose en trois impacts : 

– 26 MCHF sont une provision annuelle pour la couverture des 
engagements de retraite ; 

– une augmentation de la part du résultat des sociétés consolidées de 
17.9 MCHF ; 

– une diminution de 2.1 MCHF due au retraitement des dividendes reçus 
des sociétés mises en équivalence.  

 
Investissements 

Ceux-ci restent à un niveau élevé même s’ils sont en retrait par rapport à 
ce que l’entreprise avait projeté en 2006. Certains projets n’ont pas pu être 
réalisés. Ils ne sont pas pour autant abandonnés, mais simplement retardés 
(voir le tableau des chiffres clés 2006 : investissements). 124 MCHF restent 
un chiffre élevé.  

 
Cash-flow de gestion 

M. Battistella rappelle qu’un des objectifs qu’il s’est donné était de 
réduire l’endettement de l’entreprise, qui se situait au-dessus d’un milliard de 
francs en 1998 et qui sera de 200 millions de francs à fin 2007.  

Il s’agit là de résultats de cash-flow de gestion positifs et 
d’investissements totalement autofinancés. L’augmentation du cash-flow est 
l’une des raisons du succès de l’entreprise. Elle a permis de générer l’argent 
permettant de rembourser l’endettement.  

 
Ratio d’indépendance financière  

L’entreprise s’était fixé une zone de pilotage entre 35% et 50%. Il y a un 
petit décalage, mais aujourd’hui, l’entreprise est largement au-dessus. La 
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rentabilité des capitaux propres se situe dans la fourchette qui avait été fixée 
comme objectif.  

 
Engagement en matière de retraite  

C’est un élément important du bilan. On voit que la CAP est encore en 
dessous de la barre de sécurité à 100% et l’engagement au bilan est renforcé 
chaque année. M. Battistella mentionne qu’avec les changements de plans de 
prévoyance au niveau fédéral et de la couverture des caisses et des garanties 
associées, il est probable que l’entreprise soit amenée à verser une somme de 
200 millions de francs pour couvrir cet engagement. C’est à nouveau un 
élément qu’il faut largement anticiper, afin de ne pas être pris de court.  

 
Participations 

M. Battistella rappelle que SIG est un groupe dans lequel il y a un certain 
nombre de participations (EOS, SFMCP, GAZNAT, SWISSPOWER, 
CADIOM, Securelec). 

 
2. Réponses aux questions des commissaires 

Un député (UDC) souhaite savoir quel est le facteur de baisse de la 
consommation d’eau potable. Il trouve étonnant que malgré l’augmentation 
de la population, la consommation d’eau diminue. 

M. Battistella explique que cette baisse est due à une prise de conscience 
générale au niveau de la population et également à l’effort réalisé par les 
constructeurs au niveau de tous les équipements sanitaires ou qui 
consomment une quantité d’eau importante. C’est le résultat d’une série de 
comportements.  

Un député (R) exprime son inquiétude quant à l’augmentation des prix 
que les SIG ont l’intention d’infliger aux Genevois. Il voudrait savoir dans 
quelle mesure chacune des filières a contribué au désendettement. 

M. Battistella indique que l’électricité n’a pas contribué, à elle seule, à 
une situation de cash-flow positif. Quand il est arrivé, le résultat n’était pas 
bon. L’objectif principal était d’améliorer la dette. Cet effort a été réalisé de 
deux manières, à savoir par une meilleure maîtrise des charges d’exploitation 
et une réduction du prix d’achat de l’électricité.  

Il souligne que l’eau et le gaz sont aujourd’hui des contributeurs positifs 
pour le cash-flow. Il indique que le prix moyen de l’électricité était en 
1999/2000 de 20 cts. Cette année, il est de 15,8 cts. Il a donc baissé de plus 
de 20%, ce qui correspond à 250 millions de francs. Cette somme a été 
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reversée aux consommateurs, grâce aux nouvelles négociations avec les 
fournisseurs. Tout ce mécanisme a permis, pendant cette période, de ne pas 
augmenter le prix de l’eau.  

Le même député (R) souhaite savoir pour quelles parts l’eau, le gaz et 
l’électricité y ont contribué. 

M. Battistella indique que l’électricité représente 60%, l’eau et le gaz 
entre 10 et 20% et le reste résulte de la maîtrise sur les charges 
d’exploitation. 

Un député (R) aimerait connaître l’estimation des coûts d’exploitation 
pour la crèche, ainsi que le coût par enfant. 

M. Tavel indique que la crèche se trouve dans la fourchette basse. Il ne 
dispose pas des chiffres ici et les communiquera donc ultérieurement aux 
commissaires.  

M. Battistella explique que la crèche a coûté moins de 6 MCHF. La 
gestion est assurée par la commune de Vernier, les revenus sont assurés par la 
commune sur la base des règles appliquées à Vernier, le coût par enfant se 
situe dans la moyenne inférieure des crèches de Genève. Il précise qu’il y a 
106 places.  

Un député (R) aimerait revenir sur la question de la prévoyance. Il a été 
dit précédemment que le coût pour intégrer le personnel de l’Etat travaillant 
aux Cheneviers a été de 8 MCHF. Le DT a, quant à lui, inscrit 4 MCHF à ce 
titre, au niveau de ses comptes. Il voudrait savoir pourquoi cette rubrique est 
mentionnée dans les comptes du DT et des SIG.  

M. Battistella indique qu’il y a eu des coûts partagés. La somme de 
8 MCHF correspond au coût total du transfert. Plus de la moitié constitue la 
couverture de l’écart CIA-CAP. L’Etat a également pris une partie à sa 
charge. 

Concernant la prévoyance, le même député (R) aimerait encore savoir, 
étant donné que la couverture est à 93%, pour quelle raison les SIG 
considèrent, contrairement à M. Hiler, qu’ils doivent passer à 100%. 

M. Battistella explique que la CAP est une caisse publique, mais il est 
nécessaire de passer par la création d’une société juridique pour la CAP. 
Mais les SIG devront assurer eux-mêmes la garantie et se situer donc au-
dessus de la marge de 100%. La somme associée à cet élément est de l’ordre 
de 200 millions de francs. 

M. Béguet précise qu’avec la LPP, les collectivités publiques peuvent 
continuer à garantir un taux inférieur à 100%. Mais les SIG ne sont pas une 
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collectivité publique. Ils devraient donc passer à une couverture à 100 %. Il 
note que de nombreuses discussions sont en cours.  

Un commissaire (S) constate que l’écart au budget pour le transfert du 
personnel SREP est de 6%, ce qui signifie que cela représente davantage que 
ce qui avait été prévu. 

M. Battistella explique que le coût de rattrapage entre CIA et CAP n’avait 
pas été intégré, car il est fonction de la situation de ces deux caisses à un 
moment donné. C’est pour cette raison que les coûts de passage n’ont pas été 
intégrés. 

Concernant les déchets, le même député (S) demande si la hausse 
évoquée de 8,7% est une augmentation de recettes ou de tonnage et si cela 
s’est fait uniquement afin de faire fonctionner un four à plein régime. 

M. Battistella explique que les SIG ont développé conjointement avec 
l’Etat une stratégie concernant la gestion des déchets pour les Cheneviers. 
Cette stratégie constituait aussi une anticipation en matière de transfert 
d’actifs. L’option retenue par les parties était de remplir les fours ordinaires 
des Cheneviers à leur capacité maximale. Au départ, l’idée était d’avoir un 
maximum de déchets français. Cette quantité n’étant pas suffisante, le marché 
allemand s’est ouvert. En effet, l’Allemagne avait un déficit en termes de 
capacité d’incinération. La Suisse a donc profité du fait que l’Allemagne 
avait besoin d’exporter ses déchets. Cette source de déchets se tarit 
aujourd’hui, puisque l’Allemagne a réagi et a construit des incinérateurs. Le 
problème de remplissage des fours va donc se poser. 

Concernant l’électricité, le même député Socialiste souligne que l’on ne 
sait pas vraiment si les chiffres exprimés sont dus aux nouveaux clients ou à 
de nouveaux marchés. 

M. Battistella indique que pour 2006, les chiffres résultent uniquement de 
l’industrie genevoise. Pour les déchets, le chiffre se monte à 270 000 tonnes 
pour les déchets genevois et vaudois. Les déchets allemands étaient de l’ordre 
de 20 000 tonnes, les français de l’ordre de 30 000 tonnes et les déchets 
spéciaux ont atteint 20 000 tonnes. Il fournira les détails des volumes lors de 
la prochaine séance. 

Concernant les investissements, le député (S) souhaiterait des 
explications quant à la rubrique reports d’investissements et plus 
particulièrement par rapport au tram Cern-Cornavin. 

M. Battistella explique que le chantier du tram est important et son 
calendrier dicte les activités de SIG. Les SIG doivent se calquer sur les 
échéances de l’Etat, qui est le maître d’œuvre de ce chantier. 
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Le même député (S) souhaiterait une transparence totale des 
rémunérations du Conseil d’administration. Il ne se voit pas voter un tel 
rapport devant le Grand Conseil, sans avoir un minimum d’explications 
complémentaires. Il pense qu’il serait nécessaire qu’une note soit jointe au 
rapport qui apporte des précisions.  

M. Battistella renvoie à la page 52 des états financiers. La rémunération 
des principaux dirigeants s’y trouve mentionnée. Il ne voit pas d’opposition 
particulière à la demande présentée. Par contre, si les SIG doivent fournir des 
informations supplémentaires, il est nécessaire que les commissaires 
précisent exactement ce qu’ils souhaitent.  

Il précise que dans l’hypothèse où les comptes ne seraient pas approuvés, 
il y aurait des implications très sérieuses, puisque les SIG ont des 
engagements auprès des institutions financières. Si les SIG n’ont pas le 
soutien de l’Etat, leur image perdrait de son poids et il serait très difficile, par 
la suite, de récupérer celle qui est la leur aujourd’hui. Il note encore que les 
institutions financières suivent les SIG de prêt et toute altération à un coût.  

Un député (PDC) souhaite répondre à une question posée précédemment 
par un député Radical. Il indique qu’il est le délégué des communes auprès 
de la CAP. Il est clair que la CAP ne pouvait pas faire le sacrifice de ne pas 
demander la participation, afin de pouvoir maintenir le taux de couverture 
au niveau le plus haut. Par rapport au statut juridique, il explique qu’il est 
particulièrement vieillot. Toute modification des statuts doit passer par le 
Conseil municipal de la Ville de Genève, alors que les SIG et d’autres 
communes sont assurées auprès de la CAP. De ce fait, le statut de la CAP 
doit être revu, afin d’avoir une autonomie juridique. Il souhaiterait poser une 
question en ce qui concerne les redevances Télégenève. Il se demande si c’est 
le changement d’optique des SIG qui les a conduit à vendre leurs parts. 

M. Battistella indique qu’il est vrai que cette vente est due en partie à un 
changement d’orientation. Les SIG ont tout essayé pour être un acteur de 
Télégenève. Les SIG n’ont jamais réussi à développer quelque chose qui ait 
du sens et qui permette d’avancer. D’un autre côté, la délégation du Conseil 
d’Etat en la matière a souhaité restreindre le champ d’activité pour ne pas 
toucher au contenu. Les moyens d’action des SIG étaient donc très restreints. 
Aujourd’hui, les SIG se trouvent dans un vide de vision stratégique. Ils se 
demandent quelle est la prochaine étape dans le domaine. 

Le député (PDC) souhaite poser une question quant au projet CANIA. 
Pour assurer le chauffage à distance et l’augmentation de ce chauffage sur la 
route de Meyrin, il faut disposer d’une capacité nutritionnelle suffisante pour 
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les Cheneviers. Il se demande donc quelles sont les stratégies des SIG dans 
ce domaine. 

M. Battistella explique que le réseau de chaleur à distance sera étendu 
jusqu’à Meyrin. La nouvelle centrale à gaz sera chargée de l’alimenter. Elle 
est actuellement en cours d’étude de faisabilité détaillée. La décision 
définitive de construire sera prise en automne de l’année prochaine. Une 
liaison sera créée entre le réseau CADIUM et la chaufferie et la centrale à gaz 
du Lignon. L’optimisation du système sera complète. Ces investissements 
sont de l’ordre de 200 MCHF et sont planifiés pour la période 2010-2012. 

Un député (L) relève que le point 27 de la page 45 des états financiers 
indique qu’ « aucun autre avantage postérieur à l’emploi n’est prévu pour 
des collaborateurs ». Ensuite, dans les autres engagements, il est fait acte du 
fonds de prévoyance en cas de décès. Il souhaiterait savoir si ce fonds est 
souvent utilisé et obtenir les mêmes informations pour le fonds Mécénat. 

M. Battistella explique qu’en ce qui concerne le fonds Mécénat, le but est 
de le structurer, afin que les demandes le soient également. Un comité décide 
de l’attribution d’une somme qui peut aller jusqu’à un maximum de 
500 000 F. Cette somme est répartie entre des activités genevoises à caractère 
culturel et des activités à caractère humanitaire, qui ne sont pas uniquement 
genevoises. Les SIG peuvent fournir le petit rapport qui a été rédigé pour ce 
fonds. 

Une députée (Ve) considère qu’il est assez choquant que des papiers, qui 
ne dureront qu’une année, soient aussi luxueux, alors que le contenu de ce 
rapport évoque des économies d’énergie. Pour elle, il s’agit là d’un symbole. 
Dans un autre domaine, elle souhaiterait savoir ce qu'il en est des déchets 
allemands. 

M. Battistella indique, concernant la première remarque, que la démarche 
choisie est tout à fait consciente. Les SIG ont une image à défendre. Ils font 
partie du monde industriel et l’image qu’ils donnent à l’extérieur est très 
importante. Pour ce qui est des déchets allemands, l’objectif était de les 
acheminer par train, mais les SIG n’ont pas trouvé d’arrangement. En 
Allemagne, il n’est pas facile de trouver des secteurs où il est possible de 
faire passer la marchandise de camion à train. Et au niveau genevois, les 
Cheneviers ne disposent pas d’un accès par rail. La chaîne logistique est très 
compliquée, d’où la préférence donnée, dans ce cas, au transport routier. En 
ce qui concerne les produits Vital, M. Battistella souligne que le choix a été 
fait d’avoir une démarche très volontariste. Le but est que le consommateur 
genevois prenne conscience de la valeur des énergies. Le système a été 
largement copié par de grandes villes. Les SIG seront confrontés à un choix, 
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puisque la démarche fédérale, liée à l’ouverture des marchés, est d’instaurer 
une taxe jusqu’à 0,6 cts pour tout le monde. Il est clair que les SIG ne vont 
pas faire payer le consommateur deux fois. Des discussions sont en cours 
pour savoir comment cette taxe sera répercutée au niveau genevois. 

Un député (MCG) aimerait connaître tous les gains détaillés de la 
présidence de M. Mouchet, ainsi que ceux issus de tous les conseils 
d’administration dans lesquels il siège. 

M. Mouchet indique qu’il donnera des informations plus détaillées, mais 
il faut qu’il demande l’autorisation aux sociétés concernées.  

Un député (PDC) a une question par rapport au retard d’investissement 
concernant le processus d’incinération. Il souhaite savoir si ce retard a des 
conséquences sur des problèmes de qualité d’émanation.  

M. Battistella explique que les retards d’investissement ne touchent en 
rien le caractère des émissions, des catalyseurs, des filtres, etc. Il répondra 
plus précisément lors de la prochaine séance.  

M. Mouchet explique qu’il n’y a pas de retard d’investissement sur des 
investissements d’amélioration de filtration des rejets.  

Un député (R) souhaite poser cinq questions concernant la politique de 
l’énergie. 

Tout d’abord, dans l’article paru dans Le Temps et intitulé « Je 
soupçonne EOS de vouloir réaliser un gros bénéfice », il relève la phrase 
suivante : « La Suisse romande, sauf Genève, paye déjà un prix supérieur de 
5 à 15% à la moyenne suisse ». Il relève encore le passage suivant : 
« Rudolph Strahm : Je constate qu’Energie Ouest Suisse, fournisseur 
principal en Suisse romande, a décidé d’augmenter ses prix. Ces dernières 
années, les actionnaires partenaires d’EOS, c’est-à-dire les principaux 
distributeurs romands d’électricité ont injecté 380 millions de francs pour 
alléger les investissements non amortissables d’EOS, par exemple les 
barrages. » Il souhaiterait que les intervenants se situent par rapport à cette 
affirmation. 

M. Batistella indique qu’une note a été rédigée à l’attention du Conseil 
d’administration, afin de résumer l’historique d’EOS depuis 1999-2000.  

Il explique le contexte de l’époque lié à cette problématique. Le prix de 
l’énergie s’élevait à ce moment-là à 2-3 cts par KWh, EOS se trouvait dans 
une situation financière difficile, dans la mesure où elle vendait son énergie à 
11 cts à ses actionnaires et que le prix du marché était à 2-3 cts. Le décalage 
était donc important et il y avait une certaine urgence à corriger la situation.  
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Les actionnaires se sont mobilisés pour essayer de trouver avec EOS une 
solution qui l’aide, mais aussi d’obtenir des conditions d’approvisionnement 
plus proches de la réalité du marché. La solution a été le « Plan Pi » qui 
consistait prévoyait que les actionnaires injectent de l’argent, afin de 
permettre à EOS d’amortir le plus rapidement possible ses ouvrages de 
production. En ce faisant, les actionnaires ont signé un contrat 
d’approvisionnement à 4cts par KWh. Ce contrat a pris fin le 30 septembre 
2007.  

Pendant cette période, les actionnaires ont signé entre eux une convention 
d’actionnaires, qui faisait évoluer EOS vers une société commerciale. Le but 
était donc qu’EOS puisse valoriser son énergie sur les marchés. A partir de 
là, les SIG ont bénéficié d’un prix d’achat de 4 cts, ce qui a permis de réduire 
les prix à Genève de 20% sur cette période et de se désendetter.  

Dès l’extinction du contrat, un nouveau contrat entrera en vigueur, qui 
prendra fin, quant à lui, en 2015. Cet approvisionnement concerne un volume 
qui est inférieur de moitié à ce que les SIG avaient auparavant. Cette 
diminution est due au fait qu’une partie de la production d’EOS est 
maintenant valorisée sur le marché. Les nouveaux contrats se situent à des 
prix marché, soit entre 9 et 11 cts. Les SIG ont convenu que le prix serait 
d’environ 8 cts. Ce qui vient d’être dit force les SIG à répercuter cette hausse 
des prix d’approvisionnement au niveau des consommateurs. Il note qu’EOS 
a subi une période difficile entre 1999 et 2003. Depuis 2003-2004, les prix de 
l’énergie ont augmenté de façon faramineuse.  

La Suisse, sur ses marchés, a subi, en plus de l’augmentation du prix, un 
coût de congestion aux frontières. Aujourd’hui, le prix est de 10 à 11 cts. Il 
est vrai que ces dernières années, EOS a engrangé des profits supérieurs. Par 
contre, à partir 2008, il y aura aussi des dividendes. Cette période a aussi 
permis à EOS de prendre une place importante sur le marché. En effet, elle a 
repris une part de l’UBS dans Motor Colombus, actionnaire principal 
d’ATEL, ce qui va amener à la fusion d’ATEL et d’EOS pour construire un 
groupe de près de 14 milliards de francs. Il souligne qu’EOS appartient à des 
entités publiques. Le retour vers ces entités publiques se fera sous la forme de 
contrats et de dividendes, qui devraient compenser une partie de la hausse des 
prix.  

M. Cramer note que la politique suivie par EOS est une politique 
cautionnée par tous les Conseils d’Etat des cantons de Suisse romande. La 
perspective est double. D’abord, l’idée est de disposer d’un pôle fort dans la 
production et la distribution d’électricité en Suisse romande. Ensuite, le but 
est de participer à la construction d’une entité qui a une taille et des alliances 
lui permettant d’occuper sa place sur les marchés européens libéralisés de 
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l’électricité. Le souci est donc d’avoir à long terme une fourniture en 
électricité pérenne pour les différentes collectivités publiques de Suisse 
romande. Il s’agit donc d’une stratégie romande de positionnement sur un 
marché européen libéralisé de l’électricité. 

M. Battistella note que 25% de la demande genevoise est approvisionnée 
par la production genevoise. Auparavant, EOS fournissait 1300-1400GWh, 
aujourd’hui plus que 800GWh environ. 

Le député (R) se demande s’il faut considérer que les prix sur le marché 
seront nettement plus élevés que les prix conclus avec EOS.  

M. Battistella répond par l’affirmative. Il souligne que pour s’en 
convaincre, il suffit d’observer les indicateurs du marché boursier, qui se 
situent entre 10 et 14 cts par KWh selon les périodes. Le marché est donc 
largement supérieur à ce qui a été convenu avec EOS. 

Le même député (R) aimerait savoir si les SIG ont décidé les nouvelles 
offres NOE 1 et 2 à partir d’une volonté ou d’une obligation. 

M. Battistella indique qu’il s’agit d’une décision d’entreprise, soutenue 
par le Conseil d’Etat. A un moment donné, les SIG ont voulu, dans la logique 
d’évolution des marchés, positionner l’entreprise en anticipant tous les 
changements associés. Il précise que trois éléments ont été introduits et sont à 
relever. Premièrement, la transparence du prix de l’électricité, pour distinguer 
le prix de l’électricité dans la composante "acheminement, énergie et taxe". 
Les SIG ont voulu que la transparence soit placée au premier plan. 
Deuxièmement, il souligne que cette volonté avait pour but de familiariser les 
clients, non seulement à ce que la loi imposera, mais aussi au système interne 
des SIG. Le troisième élément est constitué par la modification de la structure 
tarifaire en soi, afin d’inciter à moins et à mieux consommer. L’objectif est 
de privilégier les économies d’énergie. L’entreprise souhaitait donc imposer 
une nouvelle dynamique. Il souligne que les SIG étaient les premiers en 
Suisse à aller dans ce sens. Les services industriels de Renens ont suivi, puis 
ceux de Bâle, Berne et Winterthur. La démarche était donc volontariste.  

 
M. Cramer indique que le Conseil d’Etat est l’autorité compétente pour 

fixer les tarifs. NOE 1 et 2 sont des projets d’entreprise, qui ont été approuvés 
par le Conseil d’Etat. Il explique qu’il s’agit d’abord d’un projet de bonne 
gouvernance des Services Industriels, qui ont anticipé les structures tarifaires 
liées à la libéralisation des marchés de l’électricité. Ensuite, au niveau de 
l’Etat de Genève, le Conseil d’Etat a été confronté à une double demande du 
Grand Conseil.  
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Premièrement, le Grand Conseil souhaitait voir diminuer le prix de 
l’électricité à Genève. C’est dans cette optique que le Conseil d’Etat a 
approuvé ces tarifs.  

Deuxièmement, le Grand Conseil a souhaité que soit menée une politique 
de l’énergie très volontariste. Ce qui a été réalisé avec NOE est, d’une part, 
une diminution des tarifs et, d’autre part, pour aller dans le sens de la 
politique de l’énergie très volontariste, une structure tarifaire qui, par elle-
même, implique que le consommateur utilise si possible l’énergie à bon 
escient. Il souligne qu’aussi bien dans NOE 1 que NOE 2 et au-delà de la 
structure tarifaire, une certaine somme d’argent a été libérée pour permettre 
aux consommateurs (ménages ou entreprises) de diminuer leur 
consommation d’énergie. Il souligne que le fait que les personnes 
consomment moins d’énergie est doublement bénéfique, pour les 
consommateurs et pour l’environnement. L’argent est utilisé pour faire des 
audits énergétiques et pour donner accès aux ménages à ce type 
d’informations. Il note que pour chaque franc investi aujourd’hui dans les 
économies d’énergie, 3 francs d’investissement partent dans l’économie 
genevoise.  

M. Battistella précise que NOE 2 représente la suite du projet. En effet, 
dès le moment où les SIG ont affiché la transparence de la tarification 
électrique, il y a eu plainte de certains milieux industriels qui ont invoqué que 
les tarifs des SIG étaient abusifs. Cette plainte a été transmise à la 
surveillance des prix, avec laquelle il y a eu toute une discussion. A partir de 
là, une négociation a été engagée. Le résultat est double.  

Premièrement, le résultat est favorable pour le client. En effet, la 
tarification a été réduite de 7% sur l’acheminement.  

Deuxièmement, tout le raisonnement fait avec M. Prix a influencé le fond 
de la nouvelle loi et de son ordonnance. Il note qu’à l’époque (2004-2005), 
les SIG ont jugé que le rendement associé à une activité régulière devait se 
situer aux alentours de 6,5 % sur les actifs réguliers, à savoir les actifs du 
réseau. M. Prix a jugé que ce taux était trop élevé et il a donc été abaissé à 
5,33 %. Ce taux a été accepté par le Conseil d’Etat et par M. Prix. Le timbre 
d’acheminement a donc ainsi baissé. 

M. Mouchet explique qu’un autre avantage est que les SIG achètent 
moins d’électricité et que, de ce fait, ils s’exposent moins au marché. C’est 
donc intéressant également sur le plan économique. 

Un député (R) se demande sur la base de quel critère le taux de 5,33 % a 
été fixé. 
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M. Battistella indique que le critère est européen, puisque les pays 
d’Europe sont déjà libéralisés.  

Le directeur financier des SIG explique qu’à la même époque en France, 
il y a eu une régulation des actifs. Les 5,33 % qui ont été fixés au niveau 
suisse reflètent le niveau de marge que doit générer cette activité pour couvrir 
le maintien de la valeur des actifs et assurer le développement du réseau. Ce 
taux est considéré par le surveillant des prix comme un juste prix pour une 
activité en monopole. Il relève qu’il est inférieur aux taux européens, qui sont 
de l’ordre de 6-7%. 

Un autre député (R) lit, dans le rapport, que les actifs EOS ont été 
réévalués. Il se demande comment cette opération a été réalisée et quelle est 
son influence sur le bilan. 

M. Battistella indique qu’EOS étant aujourd’hui actionnaire de Motor 
Colombus, il y a donc chaque année une évaluation des actifs. La valeur 
économique de Motor Colombus, dont EOS est actionnaire, a énormément 
augmenté, conduisant à une réévaluation des actifs d’EOS.  

Le député (R) aimerait savoir si cela a amélioré la marge de gestion des 
SIG. 

M. Battistella répond par l’affirmative. Le résultat d’exploitation a été 
amélioré de 14 millions de francs et le bilan de 140 millions de francs. 

M. Mouchet souligne que tout ceci est non monétaire. 

Le député (R) souhaite savoir quelle réflexion s’amorce, aux SIG, à partir 
de déclarations selon lesquelles il y a trop de personnel et qu’il faut réduire 
la masse salariale. 

M. Battistella indique que lors de son arrivée aux SIG, en 1999, il s’est 
fixé comme objectif que l’entreprise fasse des gains de productivité de 
l’ordre de 30%. Après huit ans, l’entreprise a déjà fait des gains de 
productivité se situant entre 10 et 15%. Pendant cette période, il y a aussi eu 
le souci d’augmenter les revenus, de manière à ce que le coût par employé 
s’allège. Les SIG ont donc repris, par exemple, plus de 300 personnes des 
Cheneviers et des Eaux usées, sans augmenter les charges de structure de 
l’entreprise. Il y a eu une réduction des activités traditionnelles des SIG 
(distribution d’eau, d’électricité, etc.), représentant 100 personnes, et les 
nouvelles activités ont vu leur personnel augmenter (télécoms, relations 
clients et assainissement des eaux usées). L’idée était de trouver des gains de 
productivité en jouant à la fois sur l’économie d’échelle, tout en réduisant là 
où c’était nécessaire, mais en favorisant, en même temps, la création de 
nouvelles compétences. Il est certain qu’il y a encore des potentiels 
d’économie, mais pour y arriver, il faut une pression du marché. Jusqu’à 
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présent, elle n’a pas existé, mais elle existera lorsque le marché sera ouvert, 
en 2008.  

M. Mouchet ajoute qu’il est possible de parvenir à une réduction de la 
masse salariale, mais qu’il y a un coût social associé.  

Le député (R) souligne qu’il n’est évidemment pas question de licencier 
qui que ce soit, mais qu’il est possible d’améliorer la situation avec les 
départs naturels. Il pose cette question, car au moment où les SIG parlent 
d’augmenter les prix, une alternative consiste à réduire les coûts. 

Un député (MCG) relève qu’à son sens, « établissements publics 
autonomes » ne signifie acceptation de tout et de n’importe quoi. Il note que 
compte tenu de la polémique qui a été déclenchée et des divers mensonges 
véhiculés au sein de la population, il aimerait, avant de se prononcer sur ces 
comptes 2006, obtenir du réviseur (Deloitte) une lettre de confirmation 
établissant que les salaires (y compris les bonus, les primes forfaitaires, les 
frais de déplacement, etc.) des cadres et des membres du Conseil 
d’administration sont conformes aux lois en vigueur. Il souhaiterait donc 
obtenir une lettre des réviseurs qui confirme que tout est parfaitement légal. 
Il aimerait poser une question à M. Battistella quant aux salaires. Il se 
demande si les SIG ont informé précisément le conseiller d’Etat en charge 
sur le montant des rémunérations et s’ils ont reçu une réponse favorable par 
écrit autorisant à payer ces montants. Il aimerait encore savoir quelles sont, 
sur les salaires payés en 2006, les quotes-parts assurées pour le deuxième 
pilier (uniquement le salaire de base ou également les bonus). Il voudrait 
aussi obtenir une réponse claire par rapport aux salaires assurés en cas de 
maladie ou d’accident (l’assuré touche son salaire de base ou il touche les 
frais et bonus y relatifs). Il souligne que lorsqu’il s’agit d’un établissement 
public autonome qui bénéficie d’un monopole d’Etat et qui jouit d’une 
exonération d’impôts cantonale et communale, il faut être encore plus 
vigilant sur salaires. Il se demande d’ailleurs sur quelle base ces 
exonérations sont octroyées. 

M. Mouchet indique qu’en ce qui concerne l’exonération d’impôts, celle-
ci est basée, selon lui, sur une loi. Il est possible de demander au réviseur 
externe une lettre certifiant que tout est fait dans la légalité. A propos du 
régime salarial des SIG, il précise qu’un nouveau système a été mis en place 
en 2003, voté par le conseil.  

Les SIG respectent les lois et sont donc dans la légalité. Il appartiendra à 
la Cour des comptes de répondre à cela de façon précise, si des doutes 
subsistent. Pour ce qui est de la question posée en rapport avec le salaire de 
base et la caisse de pension, il informe les commissaires que le calcul se fait 
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sur le salaire de base et qu’à son avis, il en est de même pour le salaire en cas 
de maladie.  

M. Cramer indique que les choses se passent conformément à la loi. Elle 
prévoit que le Conseil d’Etat approuve la rémunération de la direction des 
SIG et des membres du conseil d’administration. C’est très précisément ce 
que le Conseil d’Etat a fait. Il a adopté les critères de rémunération des 
Services Industriels. Chaque année, le Conseil d’Etat a été informé de la 
rémunération de la direction des SIG, tant en ce qui concerne la part fixe que 
la part variable. En ce qui concerne le président du conseil d’administration 
des SIG, il a été informé de sa rémunération. Il note que cette rémunération a 
été fixée selon les mêmes critères que pour l’ancien président.  

Le député (MCG) relève que la question qu’il a posée est très claire et 
appelle une réponse claire. Il veut savoir si M. Cramer a été informé des 
montants des salaires aux SIG, des jetons de présence, des frais de 
représentation, des mises à disposition de véhicule en ce qui concerne le 
président du conseil d’administration. Il veut également savoir, par rapport 
au directeur général, s’il a été informé de son salaire en classe 33, des frais 
de parking et des bonus. Il aimerait savoir si ces chiffres ont été 
communiqués de manière précise et autorisés.  

M. Cramer indique que les montants ont été portés à sa connaissance, 
dans la mesure où ils concernent les Services industriels.  

Un député (PDC) aimerait revenir sur la politique énergétique des SIG. Il 
a été dit que la production locale est très importante pour les SIG. Il se 
demande quelles sont les perspectives en termes de production locale 
d’énergie et quels sont les efforts que les SIG peuvent encore faire dans ce 
domaine. Il aimerait surtout savoir si la production de photovoltaïque sera 
encouragée.  

M. Battistella explique que la production locale genevoise couvre 25% de 
la consommation genevoise. Pour ce qui est de l’avenir, les SIG ont fixé 
comme d’arriver à maîtriser 50% de la demande genevoise avec une 
production propre ou directement influençable. Aujourd’hui, il existe un 
projet de centrale à gaz, qui combine production de chaleur et d’électricité. 
La production serait ainsi augmentée de 10 à 15%. Il y a un autre projet qui 
pourrait se dessiner sur le Rhône et qui augmenterait de 5% la production 
locale. Il précise qu’il s’agit d’un projet de 130 Giga Watt Heure, ce qui 
représente la moitié de la production de Chancy-Pougny. Il souligne qu’en 
termes de gros volume, sur le canton, il n’y a pas beaucoup d’autres 
possibilités. Dans le domaine du solaire, les SIG ont une capacité de 
production de l’ordre de 5MWh, ce qui représente presque 20% de la 
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puissance installée en Suisse. L’effort se poursuivra, mais cette production 
restera marginale. Pour le reste, d’autres technologies sont envisageables, 
telles que des pompes à chaleur, de géothermie, de production décentralisée 
sur des centrales à bois, etc. Tout cela fait partie d’une stratégie thermique.  

Le député (PDC) aimerait savoir ce qu’il en est des petits projets et de 
l’installation de photovoltaïque dans le canton. 

M. Battistella indique, comme exemple d’un petit projet, la centrale à 
paille de Meyrin, qui va être réalisé. Il est évident que les SIG encouragent le 
solaire. La problématique est de savoir comment cette énergie peut être 
vendue. Il note que les SIG cherchent aussi à avoir une justification 
économique en la matière, d’où le succès du produit SIG vital vert, qui 
permet de justifier à chaque fois ce type d’investissement, en termes 
économiques. Les SIG sont actifs, tout en restant dans certaines limites, 
puisqu’ils ont aussi un rôle de gestionnaire 

Un député (L) relève que la discussion engagée porte sur la stratégie des 
Services industriels, alors que l’on se trouve dans le cadre de l’approbation 
des comptes. La discussion sur la politique énergétique est, par conséquent, 
hors cadre. S’il faut parler de stratégie, il est d’avis que cela se passe lors 
d’une autre commission. En ce qui le concerne, les réponses lui conviennent. 
Il aimerait donc que la question des comptes soit abordée. 

Le président relève que la question à traiter lors de cette séance est bien 
celle des comptes. Le budget sera traité ultérieurement et c’est donc à ce 
moment que les questions de stratégie pourront être abordées. A son avis, il 
est aberrant de demander une lettre au réviseur. 

Un député (S) pense que l’essentiel est d’obtenir des réponses 
satisfaisantes concernant la transparence. Il aimerait être sûr d’avoir reçu 
toutes les réponses concernant l’utilisation de l’argent aux SIG. Un autre 
point est de s’assurer que les SIG fonctionnent de façon autonome. Il note 
que certaines réponses ne sont pas tout à fait complètes, notamment celles 
relatives aux chiffres antérieurs, par exemple pour les années 1998 et 2002, 
qui permettraient de faire un comparatif avec les années précédentes. Il 
aimerait donc recevoir des chiffres antérieurs à 2006. Il relève que d’autres 
réponses ne sont pas fournies. On ne sait pas, par exemple, si les SIG 
disposent ou non de voitures de fonction. En ce qui concerne la transparence, 
les SIG ont évoqué, dans leurs réponses, la LIPAD et la confidentialité. Il se 
demande si, au sein du conseil d’administration des SIG, il n’y a jamais eu 
de demande, de la part de membres, visant à la publication des 
rémunérations in extenso dans les comptes.  



PL 10084-A 18/49 

M. Mouchet indique, concernant les chiffres, qu’il est possible de 
remonter plus loin, mais cela demande du temps. Etant donné que la Cour des 
comptes procédera à un certain nombre d’investigations, il se demande s’il 
est nécessaire d’aller plus loin au sein de cette commission. Il est par contre 
tout à fait imaginable de mettre à disposition des commissaires une échelle 
des salaires. 

M. Cramer indique qu’il y avait, à l’époque, 14 directeurs. Aujourd’hui, il 
n’y en a plus que 8. Il pense donc qu’il faut comparer ce qui est comparable. 
Il est aisé de comparer la rémunération des membres du conseil 
d’administration à différentes époques. Au-delà, cela devient compliqué. 
Tant que l’on se concentre sur les membres du conseil d’administration et le 
vice-président, concernant lesquels les chiffres sont connus, le procédé est 
simple. Il ajoute qu’il faut tenir compte du fait qu’il y aura le rapport public 
de la Cour des comptes. Il se demande s’il appartient au Grand Conseil 
d’examiner toutes ces questions dans le cadre de l’approbation des comptes. 

M. Mouchet indique que la Cour des comptes a demandé aux SIG un 
tableau identique à celui distribué aujourd’hui, mais allant jusqu’à 2004 et 
comprenant également les rémunérations extérieures aux SIG. Ces tableaux 
peuvent aussi être donnés à la commission, mais cela nécessite l’accord 
préalable des intéressés. Il souligne que l’incorporation de la rémunération 
dans les comptes ne pose aucun problème, en tous les cas en ce qui concerne 
les SIG. 

M. Battistella souhaite rappeler que depuis 2004, dans chaque rapport 
annuel, se trouve la rémunération globale du conseil d’administration et de la 
direction. Ceci a été fait sur l’initiative des SIG et sans aucune demande 
externe. L’entreprise avait donc la volonté de jouer le jeu de la transparence. 
Le but était d’être conforme à ce qui doit se faire dans une entreprise. 

Le député (S) pense qu’aujourd’hui, il serait bien d’avoir un élément 
factuel. Il lui semble utile d’avoir des chiffres datant d’avant l’arrivée du 
directeur actuel. Il se demande pourquoi les SIG ont répondu qu’il n’est pas 
possible de faire une comparaison avec une entité équivalente. 

M. Cramer indique que le Conseil d’Etat a lancé un mandat dans le cadre 
de ses travaux visant à disposer de critères comparables pour la rémunération 
des cadres de l’administration et des établissements publics. Son but est de 
récolter un certain nombre d’informations factuelles qui permettront de 
savoir comment tout cela se passe dans les autres cantons suisses. Il relève 
que la procédure va se faire et qu’elle nécessite un travail fait de façon 
étendue et effectuée par un professionnel. 
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M. Mouchet note qu’il est difficile pour les SIG de se lancer dans une 
enquête sur des entreprises parentes ou concurrentes. Ce travail n’entre pas 
forcément dans la compétence des SIG. Dans la réponse apportée dans le 
document, il faisait allusion au mandat précité par M. Cramer.  

Le député (S) souligne que le but, dans le cadre de l’approbation des 
comptes, est de savoir comment l’argent est utilisé, à quoi il a servi et quelles 
ont été les recettes. Il n’y a pas de raison de ne pas répondre à ces questions 
et l’idée ici n’est pas de faire un procès d’intention. Il relève le fait que le 
système de primes accordées au directeur n’avait pas été communiqué à 
l’entreprise. Il se demande pourquoi les SIG n’ont pas donné de raison à 
cela.  

M. Battistella indique que les SIG n’y ont tout simplement pas pensé à 
l’époque. Il n’y a aucune intention de cacher quoi que ce soit.  

Le député (S) remercie les SIG de leurs réponses précises quant à la liste 
des sponsorings. Il est toutefois perplexe quant à cette dernière. Pour lui, 
deux entités détonnent, à savoir la Chambre de commerce et d’industrie de 
Genève et la FEDRE1, car ce sont des entités politiques. Il est donc étonné 
qu’elles soient sponsorisées par les SIG, alors qu’il s’agit de structures qui 
viennent parfois s’opposer à la démarche d’autres entreprises. Il souhaite 
avoir des informations plus précises à ce sujet. 

M. Battistella indique que les SIG sont membres de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Genève. Il y a un certain nombre d’événements 
concernant lesquels les SIG apportent un soutien. Il ne trouve cela 
aucunement déplacé. Quant à la FEDRE, elle est très orientée vers le 
développement durable. Il s’agit donc d’une valeur sûre. Pour les SIG, elle 
représente un tremplin permettant d’ouvrir le débat. C’est dans cette optique 
que les SIG ont jugé utile de soutenir les manifestations de la FEDRE.  

Le député (S) souhaite revenir sur la question du fonds Mécénat SIG. Il a 
remarqué qu’il tient une séance tous les 3-4 mois. Il a été surpris du montant 
des indemnités par séance. Il se demande quel volume de travail cela 
représente. 

M. Battistella encourage les commissaires à examiner le détail sur 
Internet, en particulier la liste de l’ensemble des projets qui sont présentés au 
fonds et leur traitement demande un énorme travail. A chaque séance, chaque 
projet est discuté, débattu, puis une décision est prise.  

                                                           
1 Note du rapporteur : concernant la FEDRE, le problème principal venant de la 
présence à sa présidence de M. Claude Haegi, par ailleurs simultanément vice-
président de SIG 
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Un député (PDC) déplore la dérive inquisitoire de certains députés. Il est, 
à son avis, dommage que l’on s’épanche sur les détails de ces rémunérations. 
Il se réjouit par contre d’entendre que le Conseil d’Etat s’intéresse à ce 
problème. 

Un député (MCG) rappelle qu’un réviseur est là pour examiner les 
comptes, qu’il est aussi le répondant légal si quelque chose n’a pas été fait 
dans les normes, mais qu’il ne peut pas entrer dans tous les détails. II 
aimerait donc demander au réviseur, sur ce point précis, en mettant 
évidemment les documents nécessaires à disposition (arrêté du Conseil 
d’Etat), s’il valide ou non ce système. 

Un député (Ve) aimerait savoir pourquoi les SIG ont besoin de faire de la 
publicité, alors qu’ils bénéficient d’un monopole. 

M. Battistella indique qu’ils ne sont pas les seuls. La publicité est un bon 
moyen de projeter l’image des SIG. Il pense que cela est très important. 
Aujourd’hui, il est clair que l’on se trouve dans une situation de monopole. 
Mais demain, lorsque le marché sera ouvert, c’est l’image de marque 
défendue par les SIG qui fera la différence. Si aucune projection n’est faite 
aujourd’hui, les gens ne connaîtront pas les SIG et ne se fourniront pas chez 
eux. Il note que les SIG font régulièrement des sondages. Jusqu’au printemps 
de cette année, l’image de marque des SIG était très élevée. Cela met 
évidemment ces derniers en confiance en prévision du jour où il y aura de la 
concurrence.  

Un député (R) se demande, en rapport avec le tableau « Rémunération 
des administrateurs SIG », si le nombre de séances et d’heures concernent 
uniquement les SIG. 

M. Mouchet répond par l’affirmative. 

M. Battistella souhaite distribuer encore 2 rapports : le bilan social 2006 
et le rapport d’exploitation des Cheneviers 2006.  

Un député (S) souhaiterait savoir si les chiffres concernant les années 
antérieures peuvent être fournis par les SIG pour la semaine prochaine. 

M. Mouchet indique qu’il n’y a pas de problème pour fournir les chiffres 
relatifs au traitement des administrateurs par catégories ainsi que les grilles 
salariales 

M. Cramer précise que, génériquement, tout est possible. Il est nécessaire 
que les commissaires votent sur ce qu’ils désirent demander.  

En raison du refus d’un député (MCG) de quitter la salle suite à la 
demande du président, ce dernier lève la séance à 18h55.  
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3. Commentaires du conseiller d’Etat Robert Cramer 

M. Cramer relève qu’à la lecture de ces questions, certaines l’ont frappé. 
En effet, un bon nombre d’entre elles auraient dû être posées au Conseil 
d’Etat et non aux SIG. Il précise que le Conseil d’Etat est compétent pour 
fixer la rémunération des membres du Conseil d’administration et de la 
direction des Services Industriels. Tel n’est évidemment pas le cas pour 
l’ensemble des établissements de droit public, mais pour les SIG, l’autorité 
qui prend les décisions est bien le Conseil d’Etat.  

Il rappelle que le Conseil d’Etat, dans le cadre des travaux en cours sur les 
questions de gouvernance de l’Etat, a engagé un chantier général sur la 
rémunération dans le cadre de la fonction publique et, plus précisément, en ce 
qui concerne la haute fonction publique. Il dure déjà depuis un certain temps.  

M. Cramer note que ces travaux portent aussi sur la problématique de 
l’évaluation des fonctions, des modalités d’évaluation des fonctions, des 
différentes catégories de fonctions au sein de l’Etat, etc. Il souligne que le 
domaine est assez vaste et que plusieurs rapports intermédiaires ont déjà été 
établis. Il indique qu’un certain nombre de principes ont été arrêtés par le 
Conseil d’Etat. C’est donc dans ce contexte que s’inscrit la problématique de 
la rémunération des directeurs des établissements publics autonomes. Le 
souci du Conseil d’Etat est double. D’abord, il s’agit d’élaborer des critères 
communs quant à la rémunération des directions des différents établissements 
publics autonomes, de sorte qu’il n’y ait pas des inégalités de traitement trop 
marquées entre eux. Ensuite, M. Cramer souligne qu’il ne doit pas y avoir 
d’inégalités de traitement trop marquées entre la rémunération des hauts 
cadres de l’administration cantonale et ceux des établissements publics 
autonomes.  

A ce propos, il note que la notion d’autonomie est importante et qu’elle 
doit rester la même, quel que soit le problème à traiter (rémunération, 
décision, etc.). Il indique que dans les lois récentes, les indications données 
par le Grand Conseil privilégiaient une plus large autonomie des 
établissements de droit public et non pas un contrôle plus strict. Il indique 
encore que la réflexion actuelle au sein du Grand Conseil porte sur la taille 
des conseils d’administration. 

De nombreuses questions ont été posées par les députés sur la politique 
des SIG quant à l’environnement, l’importation des déchets, le mode de 
fonctionnement de leurs machines, etc. Il indique à nouveau que ce type de 
questions doit être adressé à l’Etat de Genève. En ce qui concerne le cadre 
légal, les SIG doivent respecter la loi sur la gestion des déchets, dont le 
contrôle de la bonne application est à la charge du Conseil d’Etat. Il 
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appartient au département du territoire d’octroyer les autorisations 
d’exploiter, de fixer les conditions et d’établir les modes de contrôle. 

 
4. Discussions et prises de position au sein de la commission 

Socialistes 

Une députe (S) indique que son groupe approuvera ces comptes sans 
difficultés, du fait que les réponses non communiquées à ce jour le seront 
dans un avenir proche. 

 
Verts 

Une députée (Ve) souligne que les comptes appartiennent au passé. Les 
Verts approuveront ces comptes. 

 
Parti Démocrate-Chrétien 

Un député (PDC) note que son groupe est d’accord d’approuver ces 
comptes. Il souligne que toutes les questions qui concernent cette 
commission ont trouvé une réponse. Pour ce qui est de la politique de 
rémunération des SIG, il pense que le Conseil d’Etat s’est saisi du problème 
et qu’il est important de dissocier cette action de l’approbation des comptes 
2006. 

 

MCG 

Un député (MCG) indique que son groupe s’abstiendra. 

 
Radicaux 

Un député (R) indique que son groupe approuvera les comptes, même si 
certaines questions politiques restent en suspens. 
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Libéraux 

Un député (L) note qu’il est satisfait de l’intervention du Conseil d’Etat 
en ce qui concerne le problème particulier de la rémunération des hauts 
cadres et du conseil d’administration. Dès lors, les Libéraux approuveront les 
comptes.  

 
Union démocratique du Centre 

Un député (UDC) indique que son groupe acceptera ces comptes, 
puisqu’il ne s’agit pas, ici, de se prononcer sur la polémique. 

 
5. Votes 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL10084 : 

Pour :  11 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 

L’entrée en matière est acceptée 
 
Le président met aux voix l’article 1 du PL10084. 

L’article 1 est adopté à l’unanimité  
(2 L, 1 MCG, 3 S, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 1 UDC) 
 

Le président ouvre la discussion concernant l’article 2.  

Un député (MCG) souligne qu’il n’y a toujours pas de réponse quant à la 
légalité de certains mécanismes salariaux. Il souhaiterait qu’une réserve soit 
émise à ce sujet. On sait aujourd’hui que par essence, certains éléments 
pourraient être illégaux. Il relève que le rapport de la Cour des comptes 
sortira mercredi prochain. Il souhaite qu’une réserve soit inscrite ou que le 
vote soit ajourné. 

Le président souhaiterait que le député (MCG) propose alors un texte. 

Le président propose d’ajouter simplement le texte « sous réserve de la 
validation par la Cour des comptes ». 

M. Cramer indique que cela n’est pas possible. Les comptes reflètent ce 
qui s’est produit au cours d’une année. Si la constatation est faite que les 
comptes sont inexacts, il faudra dire, à ce moment, que les chiffres sont faux. 
Pour le reste, cela apparaîtra dans le cadre de l’exercice 2007. Il voit mal 
comment il serait possible d’inscrire une réserve en relation avec les comptes.  



PL 10084-A 24/49 

Le président souligne que la commission ne valide que les chiffres se 
trouvant dans les comptes.  

M. Cramer explique que, concrètement, ces comptes montrent comment 
et pourquoi les dépenses ont été réalisées. S’il y a un contentieux, il sera 
traité au cours de l’année 2007 ou 2008. Il voit mal quel genre de 
modification peut être apporté à l’article 2. Il est, par contre, possible de faire 
un rapport de minorité.  

Un député (S) indique qu’il partage l’interprétation du conseiller d’Etat en 
ce qui concerne l’adoption de ce projet de loi. Il lui semble difficile de 
refuser les comptes dès lors que les chiffres sont exacts, même si les députés 
peuvent avoir des doutes sur certaines pratiques. Il se demande s’il ne 
faudrait pas adopter une résolution demandant au Conseil d’Etat de prendre 
certaines mesures afin que, par la suite, certaines pratiques soient corrigées. Il 
soumet une proposition de résolution. Il note également que la question du 
sponsoring de certaines entités politiques lui pose problème. A son sens, le 
sponsoring des SIG de la Chambre de Commerce n’est pas opportun. Il 
dépose sa proposition de résolution pour la suite des travaux.  

Un député (MCG) relève que les députés représentent des actionnaires. 
Dans le cadre d’une société, ce sont les actionnaires qui approuvent les 
comptes. Dès le moment où l’on sait que la Cour des comptes statuera sur la 
légalité de certaines actions, il estime que la sagesse serait de reporter le vote 
à la semaine prochaine.  

Un député (PDC) se prononce sur la proposition du député (MCG). Il 
pense qu’il faut se déterminer sur les éléments dont la commission dispose 
aujourd’hui. Il n’est pas question de se prononcer sur le mode de gestion des 
salaires. Il est d’avis qu’il faut voter ces comptes sans amender le projet de 
loi. Il relève qu’il est possible de faire figurer des réserves dans le rapport. Si 
la Cour des comptes devait révéler l’existence de problèmes de comptabilité, 
la plénière pourra alors prendre une décision différente de celle de cette 
commission.  

En ce qui concerne la proposition du député (S), et plus particulièrement 
la question du sponsoring, il s’agit pour lui d’un problème de fond. Il a été 
décidé de conférer un certain statut aux établissements publics autonomes, et 
de leur laisser une marge de manœuvre. Le sponsoring fait partie de cette 
autonomie et il faut donc laisser aux SIG la compétence de choix quant aux 
personnes à soutenir.  

Un député (R) note que la commission doit donner son avis uniquement 
sur les comptes 2006 et non sur la politique menée par les SIG en 2006, ce 
qui est un autre débat. Il faut se prononcer à présent sur les comptes. Il 



25/49 PL 10084-A 

souligne qu’à ce jour, aucune tricherie n’a été détectée dans la comptabilité. 
A son sens, la résolution que propose le député Socialiste, de même que la 
méfiance du député (MCG), n’ont rien à voir avec les comptes 2006. 

Une députée (Ve) indique que le vote légal final se fera en plénière. Il 
sera donc possible, à ce moment d’adopter des réserves en fonction du 
rapport de la Cour des comptes. Elle ne voit pas pourquoi la commission ne 
voterait pas aujourd’hui. Elle souligne que c’est l’avenir qu’il faut envisager 
et non le passé. 

Un député (PDC) relève qu’à son sens, la problématique concerne les 
salaires versés par les SIG. Si, par exemple, la Cour des comptes devait 
constater qu’il y a un acte frauduleux, le procureur général en serait 
automatiquement saisi et cela pourrait aller jusqu’au remboursement des 
sommes indûment perçues. A ce jour, personne n’a fait la démonstration qu’il 
y a un acte frauduleux par rapport aux sommes versées. Il pense donc que 
tout ceci est un problème d’avenir.  

Le député (S) indique, pour répondre au député (R), qu’il pense que la 
résolution a tout de même un lien avec les comptes. Il est vrai que l’actualité 
de cette année a soulevé un certain nombre de questions. La commission n’a 
pas forcément reçu toutes les réponses désirées avec le degré de détail 
souhaité. Il souhaiterait que pour les années prochaines, la commission 
dispose de plus amples informations. C’est donc dans ce contexte que la 
résolution permettrait, à son sens, de montrer que le Grand Conseil est bien 
conscient d’adopter des comptes avec un certain degré de précision et qu’il a 
peut-être besoin d’autres éléments complémentaires pour se déterminer en 
toute connaissance de cause.  

En ce qui concerne le sponsoring, les partis de droite ont déposé plusieurs 
projets de loi visant théoriquement à dépolitiser les conseils d’administration 
des régies publiques.  

Les SIG font du sponsoring pour des manifestations sportives, ce qui lui 
paraît tout à fait correct. Par contre, cela n’est pas le cas, à son avis, pour la 
FEDRE et la Chambre de commerce. A la rigueur, il peut accepter 
l’argument des SIG, selon lequel la FEDRE est un soutien au développement 
durable, bien que beaucoup d’autres associations soutiennent, elles aussi, 
l’environnement depuis longtemps. Il pense qu’il n’est pas normal que les 
SIG soutiennent des activités politiques. Il est possible d’adopter deux 
résolutions, l’une concernant la rémunération et l’autre le sponsoring.  

Un député (MCG) relève que la totalité des comptes va certainement être 
juste. Le problème est le suivant. Si les personnes qui ont le pouvoir de payer 
ont violé la loi de manière intentionnelle et que les députés en sont informés, 
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il faut au moins prononcer une réserve. Il y a quelques années, il y a eu un 
cas avec la Fondation des parkings. Le directeur général s’était octroyé un 
salaire de manière frauduleuse, de même que son adjoint. Les comptes ont 
toujours été approuvés, puisque personne ne connaissait cette situation. Si un 
député l’avait mise en exergue, les comptes auraient été refusés. Il est tout à 
fait vrai que le procureur général, au vu du rapport de la Cour des comptes, 
pourrait se saisir du dossier. Le député (MCG) souligne qu’aujourd’hui, les 
commissaires agissent en tant qu’actionnaires. Pour lui, une réserve dans 
l’approbation serait suffisante. Il lui semble essentiel de faire quelque chose. 
Il indique que si l’ajournement devait être refusé, il proposerait de faire un 
amendement commun pour émettre une réserve à l’article. 

Un député (UDC) indique qu’il serait d’accord avec la première partie de 
la proposition de résolution du député Socialiste. 

Un député (PDC) propose qu’il y ait d’abord un vote sur un éventuel 
report de la décision. Ensuite, il serait judicieux de commencer par voter le 
principe d’amender le projet de loi avant de rédiger un texte quelconque.  

 
Le président met aux voix l’ajournement du vote (à dans 15 jours). 

Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  9 (2 S, 1 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 1 UDC) 
Abstention :  3 (1 S, 1 Ve, 1R) 

L’ajournement est refusé. 
 
Le président met aux voix le principe d’ajouter un article dans la loi qui 
fasse part d’une réserve. 

Pour :  1 (1 MCG) 
Contre :  7 (1 S, 2 PDC, 2 R, 2 L) 
Abstentions : 5 (2 S, 2 Ve, 1 UDC) 

Le principe d’ajouter un article mentionnant une réserve est refusé. 
 
Le président met aux voix l’article 2. 

Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC)  
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstentions :  – 

L’article 2 est accepté 
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Le président met aux voix l’article 3. 

L’article 1 est adopté à l’unanimité (2 L, 1 MCG, 3 S, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 
1 UDC) 
 
Le président met aux voix le PL 10084 dans son ensemble. 

Pour :  12 (2 L, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 UDC) 
Contre :  1 (1 MCG) 
Abstention : – 

Le PL 100084 est accepté dans son ensemble. 
 
Le président met aux voix la catégorie de débat 2. 

Pour :  9 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) 
Contre :  2 (1 S, 1 MCG) 
Abstentions :  2 (2 S) 

Les débats seront de catégorie 2. 
 

Un député (S) déclare qu’il est partagé en ce qui concerne la catégorie de 
débat, du fait du rapport de minorité. De plus, il risque d’y avoir des 
amendements en plénière. Il pense qu’il serait mieux d’opter pour une 
catégorie de débat libre. Il propose une durée minimale pour les 
interventions. 

Un député (MCG) relève que les deux rapporteurs disposeront de sept 
minutes et de la possibilité de revenir avec des amendements. Il se demande 
comment cela va se passer si les autres groupes ont déjà donné leur avis. 
Selon lui, ce procédé n’est pas très démocratique.  

 
6. Résolution de commission 

Le président propose de traiter la question du projet de résolution du 
député (S). 

Un député (UDC) propose d’enlever la seconde partie de la résolution. 
L’intérêt pour les salaires sera ainsi démontré. 

Le président propose de voter les deux invites séparément. 

Le député (S) est tout à fait prêt à voter deux résolutions, la première sans 
le terme « apolitique », qui dérange le député UDC et la deuxième avec.  

Le président rappelle que s’il n’y a pas unanimité quant à la résolution, 
cette dernière devra suivre la voie normale. 
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Selon un député (PDC), la résolution telle que formulée ne concerne pas 
uniquement les SIG, mais tous les établissements publics autonomes. Il ne 
voit donc pas l’utilité de la voter aujourd’hui au sein de cette commission. Il 
est très réservé sur le fait de s’immiscer dans une marge d’autonomie qui doit 
être réservée pour des établissements de ce type. Il est contre le principe de 
déposer cette résolution. 

Le président souligne qu’il ne paraît pas possible d’obtenir une unanimité 
sur la question de la résolution et qu’elle ne peut donc pas passer directement 
par la commission. 

 
Le président met aux voix le principe d’une résolution de la commission. 

Le principe ne récolte pas l’unanimité, il est donc refusé 
 
 

Annexes : 

– réponses écrite de SIG aux questions des députés 

– proposition de résolution de commission « pour une utilisation 
transparente et apolitique des ressources financières de SIG » 

 



29/49 PL 10084-A 

Projet de loi 
(10084) 

approuvant le rapport annuel de gestion, le compte de profits et pertes 
et le bilan des Services industriels de Genève pour l’année 2006 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
vu l’article 160, alinéa 1, lettre b, de la constitution de la République et 
canton de Genève, du 24 mai 1847; 
vu l’article 37, lettre b, de la loi sur l’organisation des Services industriels de 
Genève, du 5 octobre 1973; 
vu la décision du conseil d’administration des Services industriels de Genève, 
du 5 avril 2007 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Gestion 
Le rapport annuel de l’organe de révision au conseil d’administration des 
Services industriels de Genève ainsi que le rapport annuel de gestion des 
Services industriels de Genève pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2006 
sont approuvés. 
 

Art. 2 Comptes de résultat consolidé et total du bilan 
Le compte de résultat consolidé et le total du bilan pour l’année 2006, 
présentés conformément aux normes comptables internationales IFRS 
(International Financial Reporting Standards), anciennement IAS, sont 
approuvés conformément aux résultats suivants : 
  
a) marge brute d’exploitation  297 158 540 F
b) résultat consolidé du groupe 113 819 090 F
c) total du bilan consolidé du groupe 2 326 137 267 F
 
Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés: 
Roger Deneys, ... 

Date de dépôt: 9 novembre 2007 
Messagerie 
 

R  

Proposition de résolution 
Pour une utilisation transparente et apolitique des ressources 
financières de SIG 

Le GRAND CONSEIL de la république et canton de Genève 
considérant: 

- Le projet de loi PL 10084 approuvant le rapport annuel de gestion, le 
compte de pertes et profits et le bilan des Services industriels de Genève pour 
l'année 2006; 
- Le rapport PL 10084A de la Commission de l'Energie et des Services 
Industriels adoptant le PL 10084; 
- La nécessité de garantir la transparence des rémunérations en vigueur au 
sein des établissements publics autonomes; 
- La nécessité de garantir une utilisation véritablement apolitique des 
ressources des établissements publics autonomes 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
- A prendre toutes les mesures nécessaires à la publication détaillée et 
transparente des rémunérations de la direction et du Conseil d'administration 
de SIG, tant dans les budgets que dans les comptes; 
- A prendre toutes les mesures nécessaires pour limiter les activités de 
sponsoring/parrainage/etc. à des activités culturelles, sportives ou sociales, à 
l'exclusion des entités exerçant des activités politiques au plan local. 

ANNEXE 2




